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Au conseil communautaire 

Le conseil communautaire a décidé de mettre un terrain à disposition du SDE à titre gracieux. Il y sera implanté un transformateur alimentant en électricité le Parc d’Activités des 4 Routes à Jugon-Les-Lacs.

Le conseil communautaire  se donne un délai de réflexion avant de prendre une décision sur le devenir de la « Maison Brieuc ».

Le programme de reconstitution du bocage est reconduit en 2007. La communauté de communes est l’organisateur-collecteur du programme mené conjointement avec le Conseil Général.

 
Les contrats de maintenance de la benne à ordures ménagères sont accordés à TY VI 22 pour le châssis cabine et à SEMAT SA pour la benne.  

Nous allons signer un nouveau contrat enfance-jeunesse avec la CAF. Il prend le relais du contrat enfance et du contrat temps libre.

Une subvention 600 € est accordée au Collège de la Croix de Pierre pour l’organisation d’activités péri-éducatives. 

Par convention, la communauté de communes va renouveler le matériel sportif du gymnase du Collège de la Croix de Pierre, à hauteur de 9 396,80 € HT. Datant de 1989, la convention sera actualisée. 

Une subvention de 3 041,60 € HT est accordée au comité des fêtes de Lescouët-Jugon pour l’organisation de la course cycliste Arguenon-Vallée Verte en 2007.

Un rapport a été présenté par Jean Mégret sur les travaux effectués par le  comité de pilotage de la démocratie participative. Une délibération sera prise au prochain conseil communautaire sur les différentes propositions faites.

Pour tous renseignements s’adresser à Arguenon Hunaudaye

(Communauté de Communes du canton de Jugon-Les-Lacs) 22270 DOLO ( 02.96.50.62.20.

www.arguenon-hunaudaye.fr
Sur simple demande, nous pouvons vous envoyer les procès verbaux complet

